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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Loyers
Question écrite n° 44999

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre delegue a la ville et a l'integration sur les conflits pour
impayes de loyers, dont le nombre est en nette progression. Meme s'ils aboutissent rarement a une expulsion,
les methodes expeditives de certains huissiers sont regulierement denoncees. La circulaire du 26 aout 1994 sur
la prevention des expulsions et l'execution des decisions de justice a nourri, en ce domaine, des abus. Il s'avere
egalement que la saisine du Fonds solidarite logement (FSL) n'est pas automatique des le debut de la
procedure. Il lui demande de lui preciser son sentiment sur les interventions excessives de quelques huissiers
zeles et les mesures susceptibles d'etre adoptees pour renforcer le FSL.

Texte de la réponse

L'expulsion d'un immeuble ou d'un lieu habite ne peut etre poursuivie qu'en vertu d'une decision de justice,
apres signification d'un commandement de quitter les lieux. Si le local est affecte a l'habitation principale de la
personne expulsee, l'expulsion ne peut etre mise en oeuvre par un huissier qu'au terme d'un delai de deux mois
courant a compter de la signification du commandement, delai destine a permettre a l'occupant de demenager
dans de bonnes conditions. Des la signification du commandement de quitter les lieux, l'huissier de justice
charge de l'execution de la mesure d'expulsion doit en envoyer copie au representant de l'Etat dans le
departement en vue de la prise en compte prioritaire de la demande de relogement de l'occupant dans le cadre
du plan departemental d'action pour le logement des personnes defavorisees. Cette obligation a ete renforcee
dans le cadre du projet de loi pour la cohesion sociale qui sera soumis dans les prochains mois au Parlement.
Ce projet de loi prevoit par ailleurs de reglementer de facon plus stricte l'ouverture des portes faite par les
huissiers afin de limiter les abus. Enfin, la loi du 31 mai 1990 a institue un fonds de solidarite logement pour
aider les personnes ayant des difficultes pour le paiement de leur loyer. Ce fonds peut etre sollicite des la
delivrance d'un commandement de payer et a tous les stades de la procedure d'expulsion, afin d'aider une
regularisation financiere susceptible d'eviter l'expulsion.
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